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Cinquante-sixième session
Point 31 de l’ordre du jour provisoire∗

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires

Note du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général a l’honneur de faire tenir à l’Assemblée générale le
rapport que le Secrétaire exécutif de la Commission préparatoire de l’Organisation
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires a établi pour rendre compte
des activités de la Commission en 2000, en application des dispositions du
paragraphe 1 de l’article IV de l’Accord destiné à régir les relations entre
l’Organisation des Nations Unies et la Commission préparatoire de l’Organisation
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (résolution 54/280 de
l’Assemblée Générale, annexe). Le Secrétaire exécutif rendra compte des activités
récentes de la Commission lorsqu’il prendra la parole devant l’Assemblée.

2. Comme il n’existe qu’un nombre limité d’exemplaires de ce rapport, il n’a pas
été possible de le distribuer sans restriction. Les délégations sont donc priées
d’apporter leur exemplaire en séance.
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